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i MINEURS ET
MÉTALLURGISTES

BAS ET MOYENS SALAIRES

NON AU PRÉALABLE

Décembre 1990

Edito
Dans un an!
Dans un peu moins d'un an 
se tiendra à Lille le 3e congrès 
de notre Fédération.

Il sera placé sous le signe 
de l’histoire et de l'avenir.
De l’histoire parce que 
le 21 juin prochain sera 
la date d'anniversaire 
de notre Fédération.
En effet, à cette date, 
cela fera 70 ans que 
notre Fédération existe. 
Soixante-dix ans de vie, 
d'efforts, d'engagement 
de générations de militants 
pour que vive et se développe 
notre syndicalisme. 
Soixante-dix ans de luttes, 
de combats, d'actions, 
de propositions, 
de négociations pour 
la dignité et la place 
des hommes dans 
notre société.

De l’avenir, parce que forts 
de ces soixante-dix ans 
d'histoire, nous sommes 
résolument tournés vers 
l'avenir. En nous appuyant 
sur les expériences 
de notre histoire, sans en 
être prisonniers, 
notre responsabilité est 
de construire aujourd'hui 
pour déterminer demain 
L'HISTOIRE, L’AVENIR, 
la région Nord ■
Pas-de-Calais est porteuse de 
ces phases du temps 
qui passe.

Cette région est une vieille 
« région industrielle », ^

Le Bureau Fédéral 
de la FGMM - CFDT, 
réuni le 30 novembre 
1990, a débattu des pro­
positions de l'UIMM 
dans le cadre des négo­
ciations engagées le 
22 octobre 1990 sur les 
bas et moyens salaires 
dans la métallurgie.
Il s’est positionné aussi 
en fonction de l’avis des 
syndicats consultés sur 
les salaires et la prime 
d’ancienneté.
Le Bureau Fédéral :
— dénonce le préala­
ble imposé par l’UIMM 
qui consiste en une re­
mise en cause de la pri­
me d’ancienneté,
— considère que ce 
préalable est inaccepta­
ble et sort du cadre des 
négociations bas et 
moyens salaires, telles 
qu’initiées par les pou­
voirs publics et revendi­
quées par notre fédéra­
tion,
— décide en consé-
2uence que la FGMM- 

FDT ne se rendra pas 
à la séance de négocia­
tion du 3 décembre 1990, 
qu’elle reviendra à la 
négociation dès que 
l’UIMM acceptera sans 
préalable, de négocier 
des bas et moyens salai­
res,
— demande à ses négo­
ciateurs régionaux de 
saisir les chambres pa­
tronales territoriales 
compétentes pour enga­
ger des négociations sur 
les salaires minima ga­
rantis,
— revendique une re­
valorisation significati­

ve des bas salaires par 
la mise en place d’une 
grille de salaire en deux 
éléments, seul moyen 
d’établir une hiérar­
chie salariale ordon­
née, dont le détermi­
nant est le coefficient, 
et sortant obligatoire­
ment le premier coeffi­
cient du SMIC,

— préconise que cette 
grille de salaires soit dis­
tincte de celle des rému­
nérations minimales hié­
rarchiques existantes 
mais identique dans sa 
définition (cf. texte de 
l’accord de juillet 1983),
— admet en outre que 
ces salaires minis puis­
sent être définis men­

suellement et/ou an­
nuellement,

— revendique au mini­
mum une revalorisation 
annuelle garantie de la 
valeur du point servant 
de calcul à la prime d’an­
cienneté et permettant 
un rattrapage progressif 
du passif.

LE FEUILLETON DES DÉCHETS RADIO-ACTIFS 
DU C.E.A. CONTINUE

Révélation après révélation, la 
liste des sites de la région pari­
sienne contam inés radioactive­
m ent par des déchets du C.E.A. 
s ’allonge.
Même si les niveaux de contam i­
nation relevés sont faibles, ils 
n ’en sont pas moins inaccepta­
bles dans un  lieu d 'accès public. 
La FGMM estim e que le CEA a 
failli au devoir de rigueur que les 
citoyens sont en droit d 'a ttendre 
d ’une entreprise publique :
— m anque de rigueur dans le 
suivi e t la gestion des sites nu­
cléaires,
— mépris perm anent des popula­
tions et de ses représen tan ts par

une politique d ’information qui se 
résum e à en dire le moins possi­
ble.
Toutefois, le C.E.A. n ’est pas le 
seul à avoir fait preuve d 'inconsé­
quence :
— que penser du SCPRI qui 
« surveille » les sites,
— que penser des élus locaux 
qui laissent se développer une ur­
banisation dense à proximité im­
m édiate des sites.
La FGMM-CFDT dem ande que 
tou te la lumière soit faite sur les 
sites de la région parisienne et 
que soit mise en place une agence 
nationale d ’assainissem ent radio­
actif.



Edito
Dans un an !
^  tant par sa composante 
minière que métallurgique.
Son dynamisme, le dynamisme 
de la CFDT a favorisé 
le remaillage du tissu industriel 
parla création d'activités 
nouvelles, ou par 
la modernisation d'activités 
traditionnelles.
Ceci en pleine cohérence avec 
la politique fédérale, en pleine 
cohérence avec notre priorité 
emploi.
Cette région, comme quelques 
autres, symbolise notre volonté 
de peser sur les évolutions, 
de modifier les situations en étant 
acteurs de la vie, du débat social. 
Elle montre une CFDTprenant 
ses responsabilités, capable 
de faire des choix en intégrant 
dans sa réflexion les contraintes, 
les possibilités et la réalité 
de ce qu'est notre société 
aujourd'hui... la compétitivité, 
la construction européenne, 
la mondialisation de l'économie 
et des échanges... pour créer 
de nouveaux savoir-faire.

L’histoire, l’avenir.
Mais pour l'avenir, au-delà 
de notre histoire, nous aurons 
à poursuivre notre réflexion pour 
confirmer, orienter ou définir 
nos objectifs pour les quatre ans 
à venir.
Nous aurons aussi à faire 
de notre FGMM un outil toujours 
plus performant, efficace, 
pour notre action syndicale 
au service des salariés 
de nos professions.
Un outil au service de tous ceux 
qui nous permettent d'avancer 
ensemble pour modifier 
les rapports sociaux en liant, 
notamment, l’économique 
au social. Un outil qui soit 
une Fédération qui fédère, qui ait 
sa cohérence dans le cadre 
de la politique qui sera définie 
par le congrès de Lille.

Une nouvelle 
convention 
pour l’emploi 
pour 60000 
sidérurgistes
Signée par la FGMM - 
CFDT, cette nouvelle conven­
tion de l’emploi qui va rem­
placer la CGPS, a nécessité 
plus de 200 heures de négo­
ciations officielles dans les­
quelles la CFDT a eu un rôle 
particulièrement actif. La 
longueur de ces négocia­
tions s’explique par le revire­
ment de conjoncture pour la 
sidérurgie française, enfin 
sortie du rouge après douze 
années de crise, où les per­
tes cumulées ont été supé­
rieures au chiffre d’affaires 
de la branche ! En 1989, Usi- 
nor-Sacilor qui regroupe au­
jourd’hui à lui seul 90 % de 
la sidérurgie nationale a re­
trouvé le chemin des bénéfi­
ces, dégageant 7,9 milliards 
de francs d’excédents, tan­
dis que les prévisions pour 
1990 sont de l’ordre de 5 mil­
liards.
Pendant ces douze années 
noires, les effectifs ont aussi 
payé un lourd tribu à la res­
tructuration passant de 
154000 en 1978 à 60000 au­
jourd’hui, avec des pertes 
annuelles atteignant 8 à 
9000 emplois les pires an­
nées.
L’application de la CGPS a 
permis d’éviter des centai­
nes de licenciements notam­
ment par des départs antici­
pés à partir de 50 ans et son 
remplacement aujourd’hui 
doit permettre à la branche, 
vitale pour l’économie, de 
préparer son avenir et de ré­
habiliter l’image des sidérur­
gistes des années 1990.
Les grands axes du nouveau 
texte, adopté pour une pé­
riode exceptionnellement

longue de dix ans, visent en 
particulier à estomper les ef­
fets d’une pyramide des 
âges aberrante dans la pro­
fession, qui ne compte prati­
quement plus un seul salarié 
de plus de cinquante ans, et 
très peu de moins de trente 
ans, après dix ans de blocage 
des embauches.

Le nouveau dispositif
Le texte qui table sur encore 
10000 suppressions d’em­
plois, dans les dix années à 
venir, compte tenu des gains 
de productivité prévisibles, 
prévoit donc l’embauche de 
10000 jeunes pour rétablir 
cette pyramide des âges. En 
ce qui concerne les mesures 
pour les plus âgés, en cas de 
sureffectif ou par solidarité, 
un départ à 55 ans est prévu 
pour une partie (5000 mini­
mum) des agents atteignant 
cet âge d’ici le 31 décembre 
2000. La garantie de l’em­
ploi est accordée dans l’éta­
blissement (sauf en cas de 
fermeture) pour les sidérur­
gistes nés en 1941 et 1942, et 
dans la sidérurgie pour ceux 
nés en 1943,1944 et 1945. Le 
départ reste possible excep­
tionnellement à 50 ans en 
cas de restructuration lour­
de entre 1991 et 1996, l’âge 
de départ étant fixé à 55 ans 
pour les agents âgés de 50 ans 
au 31 mars 1991.
Au titre des garanties en cas 
de suppression d’emploi, cha­
que année, la Direction pu­
blie un plan d’emploi pour 
les trois années à venir. Pen­
dant trois mois, il est fait ap­
pel au volontariat. Puis pen­
dant les deux mois suivants, 
les agents restant en suref­
fectifreçoivent une notifica­
tion d’entrée en C.R.P. 
(contrat de réorientation 
professionnelle). Au cours 
de cette période, leur est 
proposée une mutation 
dans le groupe et un reclas­
sement externe de proximi­
té ou deux reclassements 
dans le bassin d’emploi. En
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cas de refus et au terme de 
deux mois, le salarié entre 
en C.R.P. pour sept mois 
maximum (avec 70 % du sa­
laire brut) pendant lesquels 
un troisième emploi lui est 
proposé.
En cas de nouveau refus, il 
peut y avoir alors ouverture 
d’une procédure de licencie­
ment économique. Si le sala­
rié reclassé vient à perdre 
son nouvel emploi dans les 
18 à 24 mois, l’offre d’un 
nouvel emploi lui est faite, 
avec 20 % de complément 
aux allocations chômage en 
attendant l’emploi.
Pendant l’année 1991, les 
départs se feront exclusive­
ment sur la base du volonta­
riat.
Diverses mesures sont éga­
lement prévues pour com­
pléter ce dispositif : des pé­
riodes de garantie d’emploi 
pour les mutés. Diverses pri­
mes et indemnités, des plans 
de formation pluriannuels 
seront discutés, des disposi­
tions de suivi paritaire de 
l’application de la conven­
tion.
Enfin au titre de la réduction 
du temps de travail, l’horai­
re effectif de travail en conti­
nu (3 x 8 et 4 x 8) devra être 
compris entre 33 h 30 et 
37 h 50 hebdomadaires.
La FGMM va, dans un pre­
mier temps, informer les sa­
lariés de la sidérurgie de ces 
nouvelles dispositions et 
elle veillera «comme elle l’a 
fait depuis 1979, à une bon­
ne application de la nouvel­
le convention».

H

SATCABLES : ADIEU LES35 HEURES
Sept ans après avoir dim inué les horaires, l’u sine de 
Riom les au g m en te  avec l’accord de  la C GT e t la CGC. 
En effet, l’usine Satcâbles du  groupe SAGEM qui fa­
brique des câbles té léphoniques, inform atiques et 
des fibres op tiques à  Riom d an s le Puy-de-Dôme, va 
porter ses horaires hebdom adaires de  35 h  à  36 h  50. 
Un projet de la direction en tériné  par la CGT e t CGC 
qui y voient là le m oyen d 'am éliorer la rém unération  
d ’u n e  partie  d es  623 salariés.
Seule la CFDT n ’a p as  signé l’accord e t continue à  affir­
m er que le th èm e d u  p a rtag e  du  travail doit re s te r 
d 'actualité .
C’e s t en  1983 que  Satcâbles in stau re  les 35 heu res 
pour lim iter de  nom breux licenciem ents. D epuis, il e s t 
vrai, que la situation  de l’en trep rise  s 'e s t  am éliorée e t 
ainsi u n  nom bre d ’heu res supp lém entaires é ta ien t 
nécessaires. Deux organisations syndicales on t préfé­
ré au g m en te r le salaire du  personnel de  Satcâbles. Ce 
n ’e s t p as  le choix de  la CFDT qui a  revendiqué des em ­
b auches supp lém entaires (des anciens licenciés e t 
d es  salariés de Michelin). Celui-ci doit se sép a rer de 
2 260 salariés de son  usine de  C lerm ont-Ferrand d ’ici 
à  fin 91. L’usine  n ’e s t q u ’à  15 km ...

Les mineurs 
de Lorraine 
dans l’action
Depuis trois semaines déjà, 
les mineurs de Lorraine sont 
mobilisés. Après que la 
CFDT seule, ait appelé à la 
grève le 2 novembre, les évé­
nements se sont enchaînés 
rapidement. Des intersyndi­
cales se sont formées, sur les 
secteurs d’abord, puis au ni­
veau bassin.
Aux actions locales qui se 
sont déroulées sur tous les 
postes durant la semaine du 
12 au 16, a suivi une journée 
d’action le jeudi 22 novem­
bre 1990. L’objectif était 
d’attirer l’attention des pou­
voirs publics sur les problè­
mes de la corporation miniè­
re réunis dans le cahier de re­
vendications suivant, qui 
avait été déposé début no­
vembre à la Direction :
1) ouverture immédiate des 

négociations salariales,
2) octroi d’une prime de 

850 F sans condition dès 
la paie de novembre,

3) révision des classifica­
tions ouvriers et Etam,

4) réduction du temps de tra­
vail sans perte de salaire,

5) Maintien de l’emploi 
avec ouverture de l’em­
bauche.

6) maintien du régime mi­
nier de sécurité sociale et 
de toutes les prestations 
et services existants ac­
tuellement.

La Direction non seulement 
est restée sourde aux reven­

dications, mais le Président 
de Charbonnages de Fran­
ce, lors de sa venue dans le 
bassin pour la remise des 
médailles, a déclaré que les 
salaires des mineurs étaient 
au-dessus de la moyenne na­
tionale et les revendications 
étaient totalement injusti­
fiées.
La CFDT, en intersyndicale 
avec la CGT, CFTC, FO, 
SAHBL, reste mobilisée et 
défendra comme elle l’a tou­
jours fait les intérêts de la 
corporation.

TALBOT : 
le personnel 
dit non aux 
4 x 10 heures
La direction de TALBOT 
Poissy vient d’obtenir les si­
gnatures de la CSL, de FO

(contre l’avis de sa fédéra­
tion) et des autonomes pour 
mettre en place début 91 les 
horaires en 4 X  10 heures.

Il s’agit de passer d’une ca­
dence de 1250 à 1500 voitu­
res par jour en travaillant 
25 % de plus et en embau­
chant 1100 personnes.

L’usine travaillera 5 jours 
par semaine, chaque salarié 
n’en effectuant que quatre, 
soit d’équipe du matin, de 
6 h l5 à l6 h 2 9 , soit d’équipe 
du soir de 16 h 29 à 2 h 42, y 
compris 36 minutes de pau­
se repas. En effet, Talbot est 
resté rivé sur les 38 h 30 de 
travail effectif par semaine, 
ce qui donne, avec le temps 
de repas, une présence de 
10 h 14 par jour auxquelles il 
faut ajouter 2 heures de 
transport en moyenne.

La section CFDT, dans la 
mesure de ses forces (repré­
sentativité globale de 6 % ) a 
martelé la revendication de

réduction du temps de tra­
vail. Le Ministère du Tra­
vail, de son côté, a fait une
?roposition d’horaire de 

5 h 30 assortie d’un crédit 
d’impôt couvrant pendant 
trois ans la masse salariale 
des emplois supplémentai­
res qui en découleraient.

Mais Peugeot, sous couvert 
d’arguties économiques, a 
maintenu sa position de blo­
cage idéologique n’accep­
tant de lâcher qu’une petite 
compensation financière afin 
d’obtenir la signature de la 
CSL, pourtant très réticente.

Une consultation à bulletins 
secrets, organisée par la 
CFDT et la CGT a recueilli 
90 % d’avis défavorables du 
personnel concerné, malgré 
la présence d’un huissier 
payé par la direction.

Peugeot n’a toujours pas 
compris que l’entreprise ne 
gagne pas contre les sala­
riés.

SOLLAC MONTATAIRE : + 3 %
A près le « boum  » de 1989 dû  à  la fusion des deux  é tab lissem en ts , Sollac 
LAF (ex-Usinor Acier) e t Sollac R evêtus (ex-Galvanor Ziegler, 1 500 sa la­
riés), nouvelle progression  de la CFDT après une cam pagne de la CGT con­
tre  la nouvelle convention pour l’emploi, contre la CSG, con tre  la prim e d ’a n ­
cienneté .
L’inform ation sérieuse  faite par la CFDT (plus de 40 trac ts  en  u n  an ), les réu ­
nions d 'inform ations faites au  personnel (14 réunions en  novem bre), finis­
sen t par payer.
Le travail réalisé depuis un  an  fait que la CFDT p rog resse  aux  élections m ais 
aussi en  ad h éren ts  (+ 62 % sur 1 an).
Suite à ces élections, la CFDT ob tien t 3 sièges supplém entaires.

III
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TEMPS FORT 
SYNDICALISATION J

Tous
mobilisés
Les initiatives durant cette 
semaine seront le plus dé­
centralisées possibles : 
cela pouvant aller de réu­
nions d’adhérents, de sym­
pathisants sur le lieu de 
travail, à une journée or­
ganisée sur le départe­
ment ou la région.
Un matériel d ’accompa­
gnement réalisé par la Fé­
dération servira de sup­
port à ces initiatives : tract 
sur la nécessité de se syndi­
quer, tract sur l’action re­
vendicative, une affiche 
(A 3) et une plaque de des­
sins pour illustrer les tracts 
des sections syndicales sur 
différents thèmes de notre 
action revendicative (RTT, 
emploi, qualifications, sa­
laires, formation conti­
nue), enfin, un petit dé­
pliant sur 70 ans d ’acquis 
de notre Fédération.

En effet, 1991 sera le 70e 
anniversaire de notre Fé­
dération, un calendrier de 
poche marquant ces 70 ans 
sera disponible dans les 
syndicats fin décembre.
Notre volonté est que ces 
actions soient d’une part 
associées à tous nos adhé­
rents et d ’autre part visi­
bles des salariés.
Privilégier les adhérents 
CFDT en montrant aux sa­
lariés la nécessité de se 
syndiquer.
Une conférence de presse 
de la FGM M  clôturera 
cette semaine et montrera

notre volonté d ’avoir un 
syndicalisme qui soit re­
connu dans l’entreprise, 
dans la société, un syndi­
calisme acteur des change­
ments économiques et so­
ciaux, un syndicalisme 
porteur d ’avenir.

En attendant, 
les initiatives 
continuent!!!
Si pendant une semaine, 
adhérents, sections, syndi­
cats, feront de la syndicali­
sation une priorité, cela ne 
veut pas dire qu’avant et 
après, ce n’est plus une 
priorité.
La syndicalisation, faire 
des adhérents, c’est un tra­
vail quotidien, de contact, 
d ’information avec les sa­
lariés, de réunions et de 
débats avec les adhérents. 
Vous, lecteurs de CFDT 
Magazine et de la Voix des 
Mines et de la Métallur­
gie, adhérents, vous êtes 
le premier maillon de la 
chaîne. Vous êtes le relais 
indispensable entre les sa­
lariés et la section syndica­
le de votre entreprise.
Ce rôle prépondérant des 
adhérents est mis à l’ordre 
du jour de journées de ré­
flexions de syndicats, 
d’Unions Mines Métaux, 
d ’inters ; mais aussi la né­
cessité d ’amener les sala­
riés à adhérer à la CFDT.
—» Les sections du groupe 

F E U L IE Z  ont réalisé 
une plaquette pour fai­
re connaître à tous les 
nouveaux embauchés.

La CFDT COGEM A 
à Marcoule (Gard) a 
également édité une 
brochure présentant 
tous les acquis obtenus 
grâce à l’organisation 
syndicale.
La section PEUGEOT 
Mulhouse, forte de 
plus de 500 adhérents, 
suite au conflit de 
1989, a organisé trois 
jours de réflexion sur 
son fonctionnement. 
L’Inter THOM SON, 
dans le cadre de sa ses­
sion de cinq jours en 
octobre (60 militantes 
et militants venant de 
plus de 30 sections) a 
consacré une journée 
sur la syndicalisation, 
la nécessité d ’avoir 
plus d ’adhérents, la 
place de l’adhérent 
dans le fonctionne­
ment des sections.
Une partie des travaux 
de l’Assemblée Géné­
rale du Syndicat de Lil­
le qui a réuni plus de 60 
militantes et militants 
a pris connaissance 
d ’une synthèse réali­
sée par la cellule syndi­
calisation mise en pla­
ce par l’Union Mines 
Métaux Nord - Pas-de- 
Calais et qui a audi­
tionné 30 sections syn­
dicales sur la nécessité 
de la syndicalisation. 
L’Union Mines Mé­
taux Loire-Atlanti­
que, en lien avec la 
FGMM (groupe syndi­
calisation) a organisé 
une réflexion sur deux 
jours au mois de no-

Du 11 au 15 février 1991, toute la FGMM sera 
mobilisée autour de la syndicalisation.
Cette semaine, ce temps fort s’inscrit dans 
une démarche plus générale qui lie notre 
action revendicative à notre développe­
ment syndical.
Ce temps fort se veut un moment privilégié 
pour faire connaître tous ensemble notre 
syndicalisme d’adhérents-acteurs en lien 
avec les préoccupations des salariés.
1989 a marqué une progression sensible de 
nos adhérents.
1990 doit confirmer ce résultat.
1991 doit être une étape supplémentaire 
vers notre objectif d’un syndicalisme 
d’adhérents fort et nombreux.

vembre « Cap dévelop­
pement», 20 militants 
ont réfléchi et travaillé 
sur la crise du syndica­
lisme, la baisse mais 
aussi la progression 
d ’adhérents, la place 
de l’adhérent dans no­
tre fonctionnement, 
comment mieux prio- 
riser en matière de for­

mation, d ’informa­
tion, de réunions nos 
adhérents, comment 
amener les salariés à la 
nécessité de se syndi­
quer. A  la fin de ces 
deux journées qui se­
ront suivies de deux 
autres modules, l’en­
semble des sections 
présentes se sont fixées
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des objectifs précis de 
développement.

—» Le syndicat de Giron­
de , le syndicat de Dun­
kerque, le syndicat de 
Vendée, ont prévu cha­
cun d ’organiser une 
journée de réflexion 
sur la syndicalisation :

— comment se dévelop­
per?

— quels types d ’initiati­
ves on peut prendre ?

— comment les adhé­
rents sont mis dans le 
coup?

— comment se dévelop­
per sur des sites où 
nous sommes ab­
sents?

Nous pouvons rajouter à 
ces initiatives le travail 
quotidien réalisé par les 
sections syndicales pour 
développer la syndicalisa­
tion, travail souvent obs­
cur mais sans lequel rien 
ne se ferait.

Mutuelle
SOMILOR
Adhérent isolé, adhérent 
de petites ou moyennes 
entreprises, depuis plus de 
quatre ans maintenant, la 
FGMM vous donne la pos­
sibilité d ’avoir une mutuel­
le pour vous et votre fa­
mille.

La FGMM , à travers le 
contrat passé avec la SO­
M ILOR, a voulu privilé­
gier les adhérents, les faire 
bénéficier d’un régime de 
prévoyance complémen-

Calendrier91 
Demande-le à ton délégué

taire compétitif dans les ta­
rifs et dans les risques cou­
verts.

Ce plus à nos adhérents 
doit être popularisé ! 
Adhérents, parlez-en au­
tour de vous, collègues de 
travail, parents, amis.

Militants, défenseurs syn­
dicaux, pensez lors de vos 
permanences à avoir le ré­
flexe pour vérifier si le sa­
larié qui vient d’adhérer ou 
qui veut se faire assister par 
la CFDT à une mutuelle.

Plus nombreux seront les 
adhérents à SOM ILOR et 
plus nous pourrons amé­
liorer le rapport presta- 
tions/cotisation mutuelle. 
Des dépliants et des affi­
ches sont à votre disposi­
tion dans les syndicats.

N’hésitez pas à en deman­
der et à les faire connaître.

TARIFAU
1er JANVIER 1991
(cotisation mensuelle 
et familiale)

Petit risque A : 195 F.

Petit risque B : 226 F.

Gros risque : 76 F.

Un tarif spécial pour les 
personnes seules: 102 F 
par mois.

IV



MOULINEX se libère
La CFDT vient de signer un avenant à 
l'accord de politique salariale de 90, 
qui assure à tous les salariés une 
augmentation générale minimum de 
4,04 % et une progression pour les 
plus bas de plus 1,30 % en 90. Ainsi, le 
salaire minimum est porté à 6 000 F. 
La politique menée par la CFDT por­
te ses fruits, notamment en ce qui 
concerne la progression des bas sa­
laires : plus 400 F en 1989, et plus de 
300 F en 1990.

ELECTROLUX 
se restructure
Le groupe d’électroménager sué­
dois est actuellement dans la tour­
mente. H s'apprête à fermer plu­
sieurs usines dans le monde et à ré­
duire ses effectifs de 15 000 salariés 
sur un total de 150 000. 
ELECTROLUX France qui emploie 
près de 8 000 salariés répartis dans 
une douzaine d'usines n'échappera 
pas à cette restructuration. L'usine 
de St-Léonard près de Reims serait 
une des plus touchée. Ajoutons la fi­
lialisation du réseau vente à domici­
le chargé de vendre les aspirateurs, 
contestée par les salariés qui ont en­
gagé une action en justice. La CFDT 
y est partie prenante.

Le CEA aide ses syndicats
Le CEA (36000 salariés avec les 
principales filiales) a signé un ac­
cord avec tous les syndicats pour 
améliorer les conditions d'exercice 
du droit syndical. Aides principales : 
30 000 F à la signature de l'accord 
puis 10 000 F par an à chaque syndi­
cat pour s ’équiper ; maintien du sa­
laire lors du mandat syndical et, à la 
fin, formation de longue durée pour 
assurer la réintégration profession­
nelle du délégué.

Le MATP à Châteaubriant
La FGMM a organisé une session de 
branche machinisme agricole tra­
vaux publics à Châteaubriant où dans 
cette ville une importante usine de 
machinisme agricole Huard tient une 
grande place dans l'économie locale. 
Une cinquantaine de délégués de 
Case, John Deere, Massey Ferguson, 
Caterpillar, Poclain, Kuhn, Sambron, 
etc. ont abordé la situation économi­
que et sociale de ce secteur d'activi­
tés. Os demandent la mise en place 
d'un observatoire national industriel 
et de l'emploi pour cette branche.

BOLIVAR: 
conçu pour 
le débat 
et l’accueil

Le 5 novembre 1990 s’est dé­
roulée l’inauguration de 
l’immeuble de toutes les fé­
dérations de la CFDT, situé 
maintenant au 47, avenue 
Simon-Bolivar dans le 19e 
arrondissement à Paris.
C’est ainsi que la FGMM a 
quitté le 5, rue Mayran, avec 
un peu de nostalgie et s’est 
installée au 5e niveau, im­
meuble Bolivar...

Jean Kaspar, lors de cette 
inauguration, dira que cet 
immeuble représente une 
CFDT forte, dynamique, 
transparente cherchant à 
s’intégrer dans son milieu et 
appréciant un certain art de 
vivre. Il dépend de nous que 
«l’architecture et le béton 
passent de la matière à la 
vie. Et que cet immeuble de­
vienne une ruche débordan­
te d’activité, un lieu de dé­
bat, de confrontation, de to­
lérance, d’organisation, d’in­
novation, de convivialité et 
d’accueil».

Ci-dessous : 
SCULPTURE 1990 
de Jean-Claude HUG 
Pour que le syndicalisme 
et l’art ne fassent qu’un.

Qui était donc 
Simon BOLIVAR?
On aurait pu tomber plus 
mal... Les rues de Paris sont 
pleines de noms de gens cé­
lèbres ou inconnus.

Le hasard fait que nous voilà 
installés dans une avenue 
qui porte le nom de celui 
qu’on a appelé le « LIBER- 
TADOR» d’Amérique du 
Sud. Car c’est lui qui, à par­
tir de 1810, a dirigé la rébel­
lion contre la domination es­
pagnole.

Simon BOLIVAR est né à 
Caracas (Vénézuela) en 
1773. Il a tout juste 30 ans 
quand il s’engage dans l’ac­

tion politique, qu’il partici­
pe à la création de clubs ré­
volutionnaires et seconde le 
Général MIRANDA dans 
les premières luttes armées 
contre les Espagnols. Dès 
qu’il prend la tête du mouve­
ment d’indépendance, il re­
çoit le titre de « LIBERTA- 
DOR».

Même si Simon BOLIVAR 
a lui-même dérivé vers le 
pouvoir dictatorial au fil de 
son impuissance à organiser 
l’Amérique comme il le sou­
haitait, son nom reste, cela 
étant attaché aux idées 
d’émancipation.

Le hasard a donc bien fait les 
choses...
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5® C O N F É R E N C E  
A É R O N A U T IQ U E  
DE LA F IO M

La Cinquième Conféren­
ce Aéronautique et Spa­
tiale de la FIOM  s’est te­
nue du 14 au 16 novembre 
dernier à Milan. Cette 
conférence regroupe les 
affiliés à la FIOM  issus de 
pays possédant une indus­
trie aéronautique et spa­
tiale.

C ’est ainsi qu’à côté de re­
présentants de pays dotés 
d ’une forte industrie dans 
ce domaine tels que les 
Etas Unis, les principaux 
européens et a un degré 
moindre les Japonais, se 
retrouvaient des repré­
sentants de pays tels que 
l’Inde, la Corée du Sud 
ou le Brésil.

La première partie de la 
conférence fut consacrée 
à l’analyse des grandes 
évolutions de cette indus­
trie depuis quelques an­
nées et des mutations pré­
visibles. D ’un point de 
vue général, on peut no­
ter:

-  une inversion progressi­
ve du militaire au profit 
du civil,

-  des politiques d ’allian­
ces ou de joints ventu- 
res sur un produit ou un 
programme,

-  des regroupements to­
taux ou partiels sur un 
produit,

-  des coûts de recherche 
et développement de 
plus en plus élevés,

-  une mutation profonde 
des emplois et des qua­
lifications.

Dans ce débat, la 
FGM M /CFDT a exprimé 
son analyse sur les princi­

paux programmes de 
coopération à travers les 
expériences de la SNEC- 
MA, avec Général Elec­
trique, d ’Airbus qui re­
groupe l’Aérospatiale, 
British aérospace (Gran­
de-Bretagne), MBB 
(RFA) et CASA Espagne 
dans le cadre d ’un GIE et 
d’Ariane Espace qui met 
en présence de nombreux 
industriels européens.

D ’un point de vue écono­
mique et industriel les 
coopérations sont incon­
testablement un plus et 
perm ettent des réalisa­
tions qui n’auraient pas 
été envisageables dans un 
autre cadre, le tout avec 
des effets positifs sur l’em­
ploi.

La FGM M /CFDT a éga­
lement attiré l’attention 
des participants sur le fait 
que d ’un point de vue 
patronal les coopérations 
ont pour objet un meil­
l eu r  p o s i t i o n n e m e n t  
concurrentiel dans le 
concert mondial, il conve­
nait d’un point de vue syn­
dical de se garder de tout 
réflexe corporatiste et se 
situer dans le cadre du ca­
ractère fondamentale­
ment solidaire du syndica­
lisme international.

La Conférence s’est pour­
suivie par un débat sur la 
conversion des 'entrepri­
ses d’armement et sur 
l’hygiène et la sécurité.

Une déclaration finale a 
fixé les objectifs sur les­
quels la FIOM  et ses orga­
nisations affiliées veulent 
avancer dans les années 
qui viennent.

La FGMM 
a d h è re  à  la  FIM

La FGMM m ène une politique in ternationale  ac­
tive. Sa com posante m étallurgie es t adhéren te  
depuis 1968 à la Fédération  In terna tionale  des 
O rganisations de la M étallurgie (FIOM) e t à la 
F édération  E uropéenne de la M étallurgie (FEM) 
depuis sa  création.
Ces adhésions nous p e rm e tte n t de développer 
une action concrète, soit dans ces in terna tiona­
les, soit pa r le biais de  relations b ilatérales. 
C ette  action in ternationale  avait aujourd 'hui, 
d ’un e  certaine façon, trouvé ses lim ites dans la 
m esure ou l’Union Fédérale des  M ineurs n ’avait 
aucune adhésion  in ternationale.
L’adhésion  de la CFDT à la CISL a perm is de le­
ver l’handicap  qui é ta it l’obstacle  h istorique de 
notre adhésion  à  l’in ternationale  M ineurs. Au­
jourd’hui c ’e s t chose (presque) faite.
A près avoir ré itéré  no tre  dem ande officielle, 
après avoir é té  reçus officiellement au  Présidium  
de la Fédération In ternationale des M ineurs 
(FIM) il y a accord de celui-ci pour notre adhésion. 
Le Com ité Exécutif de la FIM devrait en  mai 
1991 en tériner no tre adhésion.
La FGMM sera  donc m em bre de  la FIM à com p­
te r  de ce tte  période.



RÉSULTATS
ÉLECTIONS

• ALORFONTE

La CFDT gagne 8 .8%  et conforte 
avec 45.23 % des suffrages aux élec­
tions de CE sa place de première or­
ganisation syndicale acquise lors 
des dernières élections de DP.

Greffe de la CFDT réussie dans cette 
entreprise composée avec le regrou­
pement des Hauts Fourneaux 
d'Uckange. de Rombas et de Patural 
ainsi que la Cockerie de Serémange.

Ces résultats CFDT grâce à un travail 
de terrain de tous les jours, une équi­
pe militante en permanence à l'écou­
te des salariés qui prend en charge 
tous leurs problèmes tant de salai­
res. de conditions de travail, d'orga­
nisation du travail que de prise en 
charge de la précarité.

Ces excellents résultats n'ont en rien 
altéré les ambitions de la Section 
Syndicale qui s'est fixé deux objec­
tifs:
-  atteindre les 50%  lors des pro­

chaines élections.
-  transformer l'essai électoral en dé­

veloppement syndical.

• CHAVANNE-KETIN
A Thionville la CFDT progresse de 
13,47 % aux élections de CE.

• UNIMETAL HAYANGE
La CFDT enregistre une progression 
de 5 % aux dernières élections de DP.

• SOVABBATILLY
La CFDT passe à 43.65 % et se rap­
proche petit à petit de la CGT qui perd 
4 points dans le premieTcollège.

• SKF
à FONTENAY-LE-COMTE

La CFDT devient majoritaire. 55 % à 
la CFDT. 24%  à la CGT (qui perd 
8% ). 18% à la CFTC et 2 %  à la 
CGC. Ces résultats au CE confortent 
l'avance prise ces dernières années 
par la CFDT qui gagne 12% en une 
année. Une évolution qui a commen­
ce au début des années 80. A souli­
gner que la CFDT a été le seul syndi­
cat à signer l'accord sur le travail du 
week-end dans cette filiale de SKF 
en Vendée, principal site de produc­
tion français avec celui de Saint-Cyr- 
sur-Loire pour le groupe suédois.

• RENAULT RUEIL
La CFDT progresse de 4.05 % et at­
teint 35.11 % au détriment de la CGT 
(-5.12 %). A noter que la campagne, 
lors de ces élections de DP. a porté 
sur les positions des organisations 
sur la CSG.

• CHAUSSON
à GENNEVILLIERS.

La CFDT progresse de 3.3 % et à VIL­
LENEUVE de 14.9 % dans le premier 
collège. Plus 11.06 % dans le deuxiè­
me. Elle obtient ainsi 3 sièges sup­
plémentaires.

VIII

B.J.O.
Salaires applicables au 1er octobre 90

A N N E X E  1 - M E N S U E L S

Ouvriers Collaborateurs 
et Agents de maîtrise

Qualifie. Salaires Coefficients Salaires

M ......... .5300 100....................... . . .5 3 0 0
0S1 ....................... .5325 118....................... . . .5 3 2 5
0S2 ....................... .5375 128....................... . . .5 3 7 5
0P1 ....................... .5500 138....................... . . .5 4 0 0
0P2 ....................... .5575 150....................... . . .5 4 5 0

155....................... . . . 5 4 75
Lapidaires 160....................... . . . 5 5 00
et diamantaires 180....................... . . . 5 6 25
0SL1 .................... .5375 185....................... . . . 5 7 25
0SL2 .................... .5500
0 L 1 ......................... .5550

GARAGES
Au 1er octobre 1990, l’ave­
nant n° 18 à la convention 
collective modifie les condi­
tions de versement du capi­
tal de fin de carrière.
En voici les principales 
avancées :
-  Un salarié licencié à par­

tir de 56 ans et 2 mois per­
çoit son capital de fin de 
carrière dès son départ 
(auparavant il fallait 
avoir 60 ans et avoir liqui­
dé sa retraite).

-  en cas d’inaptitude défini­
tive:

O  s’il est âgé de 55 ans ou
Ï)lus il perçoit le capital de 
in de carrière par son em­

ployeur dès son départ.
O  s’il est âgé de moins de 

55 ans, une indemnité 
d’un montant au moins 
équivalent à celui du ca­
pital de fin de carrière lui 
est versée par l’IPSA.

Le 14 novembre s’est ouvert 
une négociation sur le régi­
me supplémentaire de re­
traite (RSRS) qui pourrait 
porter le taux de 4 à 5 %.

DOSSIER FORMATION PROFESSIONNELLE
La Fédération a réalisé un 
outil pratique -  Le Clas­
seur formation profession­
nelle -  à l’usage des adhé­
rents, des militants des 
sections syndicales com­
me des syndicats, des in­
ters et des branches.
La législation et les diffé­
rents accords qui régis­
sent l’ensemble des dispo­
sitifs relatifs à la forma­
tion professionnelle sont 
souvent complexes, touf­
fus et en évolution quasi­
ment permanente.

Ce dossier a donc été 
conçu pour perm ettre à 
chacun de s’y retrouver et 
de s’adapter rapidement 
aux évolutions -  puisque 
la fédération s’engage à 
fournir à chaque posses­
seur du dossier une ou 
deux actualisations par 
an.
Procurez-vous le rapide­
ment, auprès de votre 
UMM il vous sera bientôt 
indispensable.
Si vous êtes abonnés au 
Bulletin du Militant, la

fédération vous propose 
l’achat du dossier à un ta­
rif préférentiel de 200 F, 
ce prix comprenant l’en­
voi des actualisations. 
Pour les adhérents et mili­
tants de la FGM M , non 
abonnés au Bulletin du 
Militant, il leur en coûtera 
300 F.
Enfin, si le dossier inté­
resse d ’autres militants ou 
structures de la CFDT, le 
tarif du Classeur Forma­
tion Professionnelle est 
fixé à 500 F.
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